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Appel à rejoindre les marches pour une vraie
Loi Climat
Dans de nombreuses villes en France

Aux côtés de nombreuses autres associations, le Réseau “Sortir du nucléaire“ appelle à
rejoindre les marches pour une Vraie Loi Climat qui auront lieu dans de nombreuses villes
ce 28 mars.

Pour mettre en oeuvre une véritable transition énergétique qui nous permette de réduire nos
émissions tout en facilitant la sortie du nucléaire, et éviter ainsi que ne se cumulent les catastrophes,
des mesures ambitieuses doivent être adoptées, pour réduire nos consommations, rénover les
bâtiments… Or plutôt que de reprendre les propositions de la Convention citoyenne pour le climat, le
projet de loi « Climat et résilience » porté par le gouvernement ne propose que des demi-mesures.
Pour refuser cet immobilisme qui nous fait perdre un temps précieux face à l’urgence climatique et
écologique, soyons nombreuses et nombreux à marcher ce dimanche, à la veille de l’entrée du texte
de loi à l’Assemblée Nationale !

Vous pouvez retrouver plus d’informations sur les différentes marches sur cette page :
https://vraieloiclimat.fr/28mars

Sur Paris, cette marche est organisée par Alternatiba, le 28 mars de 14h à 17h30 (heure de
dispersion), de Opéra vers République. Malgré les dernières annonces gouvernementales, la marche
est maintenue et restera légale et autorisée dans tous les cas. La Ligue des Droits de l’Homme
propose une attestation, qui n’est pas obligatoire mais qui peut être utile, et qui est aussi la preuve
que les personnes habitant à plus de 10km peuvent venir à la marche parisienne !

Télécharger l’attestation :
https://www.ldh-france.org/wp-content/uploads/2021/03/Attestation-Alternatiba-28-mars-2021.pdf
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